
Cette formation permet d’assurer l’accueil

des différents publics et la promotion des

activités et des animations d’un

établissement équestre. 

Le titulaire du certificat participe à

l’encadrement des activités équestres

jusqu’aux premiers niveaux de compétition

en assurant la sécurité de participants, des

tiers et des équidés. 

Elle permet également d’assurer l’entretien

des équidés et des infrastructures pour

permettre leur utilisation en respectant les

principes du bien-être animal, les règles

d’hygiène et de sécurité et la

règlementation en vigueur.

Apprentissage

Contrat de 

professionnalisation

Titre à finalité professionnelle de niveau 3Titre à finalité professionnelle de niveau 3Titre à finalité professionnelle de niveau 3Titre à finalité professionnelle de niveau 3

CERTIFICAT PROFESSIONNEL

ANIMATEUR D'ÉQUITATION

VOIES 
DE FORMATION

FINANCEMENT
-OPCO

-Compte CPF

-Autre: nous consulter

HANDICAP
Pour les personnes 

en situation de handicap,

merci de nous contacter

pour étudier ensemble 

la faisabilité et les

adaptations 

possibles

OBJECTIFS



PRÉ-REQUIS
Être titulaire :

du degré 1 ou Galop 5 de cavalier ou pleine nature pour une

formation sur 1 an

du Galop 3 de cavalier ou pleine nature pour une formation

sur 2 ans

Être titulaire d'une formation secourisme

CONDITIONS D'ENTRÉE
Être âgé de 16 ans minimum (ou 15 ans et avoir terminé le

cycle du collège)

Avoir signé un contrat d'apprentissage ou de

professionnalisation avec un établissement équestre titulaire

du label "École Française d’Équitation" ou "Centre de Tourisme

Équestre" délivré par la FFE en cours de validité

Fournir un certificat médical de non contre-indication de la

pratique et à l’enseignement de l’équitation, y compris en

compétition

Satisfaire aux tests de sélection

DURÉE DE FORMATION

12 mois pour les titulaires d'un Galop supérieur ou égal à 5

24 mois pour les titulaires d'un Galop 3 ou 4



Participer au fonctionnement et à l'entretien

de la structure équestre

Participer à l'animation et à l'encadrement

des activités équestres en sécurité

Mobiliser les techniques professionnelles

permettant d'assurer le travail d'entretien,

les soins et le bien-être de la cavalerie                                  

CONTENU

ÉVALUATIONS
3 blocs de compétences

Organisme certificateur :

Fédération française

d’équitation

TAUX 
DE RÉUSSITE

89%

TAUX 
D'INSERTION

100%

TAUX DE
SATISFACTION

80%

CODE RNCP

En cours de

renouvellement

d'enregistrement au

RNCP

CODE NSF
335

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Formation en présentiel

ORGANISATION
35 heures au CFA-CFPPA

Possibilité de restauration sur place au

restaurant scolaire de l’Agricampus.

NIVEAU DE DIPLÔME
Niveau 3 

(2024-2025)

Taux de présentation à

l’examen de

 la certification : 100%

(2024-2025)

(2024-2025)

Validation des savoirs 1 et 2

d’équitation éthologique !

LE +



LES PERSPECTIVES APRÈS L'AE

MÉTIERS 
VISÉS

Animateur soigneur dans des

établissements équestre

POURSUITES 
D'ÉTUDES

BP JEPS Educateur Sportif,

activités équestres

Référente

administrative

06 19 15 52 97

04 68 94 59 00

CONTACT

cfppa.castelnaudary

@educagri.fr

www.campus-agricole-castelnaudary.fr

E-MAIL

VISITEZ NOTRE SITE
CFA-CFPPA

935 av. du docteur

Laënnec - 11400

CASTELNAUDARY

ADRESSE
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Informations et 
inscriptions

Conception : AGRICAMPUS de Castelnaudary - Imprimé par nos soins

Merci de ne pas jeter ce document sur la voie publique !
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